
Engagement pour un plan de mobilité efficient 
dans la zone industrielle de Plan-les-Ouates :

PLAN DE MOBILITÉ DE LA ZIPLO
CHARTE 

En signant cette charte, la direction et l’équipe de la 
Centrale Mobilité s’engagent à : 

•  Mettre à disposition et gérer les solutions de mobilité 
nécessaires aux collaborateurs.trices des entreprises 
participantes et signataires de cette charte, en 
collaboration avec les partenaires de la zone

•  Fournir des prestations et un suivi de qualité aux 
collaborateurs.trices, répondre à toute question ou 
demande de renseignement sur cette thématique

•  Organiser et animer les séances de comité de répondants 
mobilité

•  Promouvoir ces solutions à travers l’organisation et 
l’animation de campagnes de communication 

•  Apporter conseils et renseignements aux entreprises 
dans la mise en œuvre de plans de mobilité internes

Par la signature de cette charte, chaque partenaire 
s’engage à promouvoir et mettre en œuvre des solutions 
pour : 

•  Assurer l’accessibilité de la ZIPLO à long terme et fluidifier 
la circulation dans la zone

•  Offrir les conditions d’une bonne accessibilité à la zone 
pour tous les modes de transport

•  Contribuer à la réduction des nuisances liée au trafic 
routier

•  Contribuer à l’amélioration des conditions de travail des 
collaborateurs.trices

Le développement et la densification de la zone industrielle de Plan-les-Ouates participent à l’essor économique de la 
région. Toutefois, ils engendrent des problématiques en termes de mobilité et d’accessibilité de la zone, tant privées que 
professionnelles, qu’il s’agit de résoudre. Pour faire face à cette situation, un plan de mobilité concerté, inter-entreprises, 
a été mis en place dès 2011 avec les partenaires suivants : Commune de Plan-les-Ouates, AZIPLO (Association de la Zone 
Industrielle de Plan-les-Ouates), OCT (Office Cantonal des Transports), FTI (Fondation pour les Terrains Industriels de 
Genève). 

Dans ce cadre, une Centrale mobilité, avec du personnel à disposition, a été créée pour proposer aux entreprises et leurs 
collaborateurs.trices : 

Des renseignement et conseils 
sur leur mobilité quotidienne

Un accompagnement  
au changement via des animations 
et de la communication

 La proposition et la mise en place 
de solutions alternatives à la voiture 
individuelle



Pour toute information 
complémentaire ou contact 

Centrale Mobilité 
 022 552 48 00

@  info@centralemobilite.ch
www.centralemobilite.ch

En signant cette charte, notre entreprise s’engage à : 

•  Promouvoir les solutions alternatives à la voiture 
individuelle auprès de nos collaborateurs.trices afin 
de limiter le trafic sur les routes, œuvrer pour optimiser 
l’utilisation des places de stationnement et ainsi créer 
une meilleure accessibilité du site à moyen et long terme

•  Désigner en interne une personne de contact, appelée 
répondant.e mobilité, qui a pour rôle de :

1.  Relayer les informations et les outils de 
communication en interne, 

2.  Aider à l’organisation de campagnes d’animations 
et de sensibilisation,

3.  Transmettre à la direction de la Centrale Mobilité 
tout problème ou souhait d’amélioration, 

4.  Participer aux séances de comité des répondants 
mobilité 

•  Inciter nos collaborateurs.trices à avoir recours aux 
prestations de la Centrale Mobilité

•  Participer activement aux campagnes de communication 
et d’animation élaborées par la Centrale Mobilité

•  Collaborer aux analyses et enquêtes de mobilité 
proposées dans le cadre du plan de mobilité de zone.

CHARTE 

Pour la Direction de l’entreprise 

Entreprise   ________________________________________________

Nom, prénom   ________________________________________________

Rôle  ________________________________________________

 Date et signature

Pour la direction de l’association ZI ProMobilité 

Nom, prénom  Brazzini Sandra

Rôle  Directrice adjointe de l’association

 Date et signature

Pour le comité de l’association ZI ProMobilité 

Nom, prénom  Rodriguez Mario

Rôles  Conseiller administratif de Plan-les-Ouates 
et Président de l’association 

 Date et signature

Pour le comité de l’association ZI ProMobilité 

Nom, prénom  Vincent Dutoit

Rôles  Vice-président de l’AZIPLO  
et Vice-président de l’association 

 Date et signature

En proposant et signant cette charte, les autorités 
publiques et parapubliques partenaires (Commune de Plan-
les-Ouates, OCT et FTI) s’engagent à :

•  Assurer la coordination, le bon fonctionnement et le suivi 
de la Centrale Mobilité en : 

+  Mettant à disposition des locaux et des moyens 
matériels pour effectuer sa mission

+  Assurant la gouvernance de l’association qui la 
chapeaute

+  Apportant une expertise technique

+  Apportant une contribution financière

•  Participer à la recherche, à la mise en œuvre et au déve-
loppement de solutions de mobilité complémentaires à 
celles existantes par : 

+ Une planification directrice

+  La réalisation des mesures, notamment celles liées 
aux infrastructures

+ La gestion du stationnement sur le domaine public

+ Le soutien et le conseil aux entreprises 
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